
VILLE DE CORBAS

DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2018DC124

OBJET : CONVENTION POUR L’ORGANISATION DE LA FOIRE ANNUELLE

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation
du conseil municipal au maire,

VU le  décret  n° 2016-360 relatif  à  la  réglementation  des marchés publics et  notamment  son
article 30,

VU  la  délibération  n°2016_DL117  du  conseil  municipal  du  15  décembre  2016  portant
modification du règlement intérieur sur les marchés publics, 

CONSIDERANT que la ville de Corbas souhaite redynamiser l’organisation de la foire annuelle ;

 que  la  société  LOMBARD  &  GUERIN  GESTION  (LGG)  propose
l’offreéconomiquement la plus avantageuse,

     

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De conclure avec la société LOMBARD & GUERIN GESTION (LGG), 3 avenue Paul
Doumer 92500  RUEIL MALMAISON, une convention  pour  la  gestion  de la  foire  annuelle  se
déroulant début mai 2018, 2019, 2020 et 2021.

ARTICLE 2 : La présente convention est à effet le  1er novembre 2018 et consentie jusqu’au 31
mai 2021.

ARTICLE  3 :  L’ensemble  des  prestations  définies  sera  réalisé  pour  un  prix  forfaitaire  de
5 000,00 € HT. Un intéressement de 20 % sur les recettes remises en trésorerie sera également
versé,  le  décompte  du  Trésor  Public  faisant  foi.  La  dépense  sera  imputée  au  chapitre  011
fonction      94 compte 6288 du budget

ARTICLE   4   : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

CORBAS, le 2 novembre 2018

Le maire,
Jean-Claude TALBOT












